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Critères de classement liés à la situation familiale 
Rapprochement de conjoints (RC) 
non cumulable  avec « autorité parentale 
conjointe »,« mutation simultanée » et 
vœu préférentiel 
 
+ enfants 
 
+ années de séparation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Bénéficiaires : 
Agents mariés au 31/08/2021      ------ 
 
 
PACSés au 31/08/2021  ----------------- 
 
 
Agents ayant 1 enfant né ou à naître 
reconnu par les 2 parents    ------------- 
au 31/12/2021 au plus tard 
 
 
 
Conjoint : activité professionnelle--------  
 
OU étudiant (admis par concours pour 

● 150,2 pts sur vœu académie de résidence professionnelle du conjoint formulé 
en 1er vœu et académies limitrophes 
 
 
● 100 points supplémentaires par enfant à charge de moins de 18 ans au 
31/08/2022 (1) 
 
● + années de séparation (dûment justifiées) pour les agents : 
Pour chaque année de séparation professionnelle justifiée, le décompte s’effectue à partir de la date 
à laquelle survient l’évènement à caractère familial et/ou civil du candidat (mariage, PACS,…) 
 
En activité (au moins 6 mois de séparation effective par année scolaire considérée)  
 (190 pts = 1an / 325 pts = 2ans / 475 pts = 3ans / 600 pts = 4ans et +) 
Ou en congé parental ou dispo pour suivre conjoint (intégralité de l’année considérée) 

  activité 0année  1 année 2 années 3 années 4 années & + 
0 an 0 an =  0 pt 1/2   an = 95  1an = 190 11/2   an = 285 2ans = 325 
1 an 1an= 190 11/2   an = 285 2 ans = 325 21/2   ans = 420 3ans = 475 
2 ans 2ans =  325 21/2   ans = 420 3 ans = 475 31/2   an = 570 4 ans = 600 
3 ans 3ans= 475 31/2   ans = 570 4 ans = 600 4 ans = 600 4 ans = 600 
4 ans + 4ans= 600 4  ans = 600 4 ans = 600 4 ans = 600 4 ans = 600 

 
● + 50 pts si résidences professionnelles des conjoints dans 2  départements non 
limitrophes relevant d’académies limitrophes 
● + 100 pts si résidences professionnelles des conjoints dans 2 académies non 
limitrophes 
 
Ne sont pas considérées comme périodes de séparation, les situations de : 
- disponibilité pour suivre le conjoint quand son activité professionnelle est située dans un pays 

ne possédant pas de frontières communes avec la France ; 
- disponibilité ; mise à disposition ; détachement ; CLD ; CLM ; congé de formation 

profesionnelle ; affectation à titre provisoire dans le 2nd degré ou  l’ens supérieur ; affectation en 
qualité de stagiaire dans l’ens supérieur ; 

- si le conjoint est inscrit à Pôle Emploi ou en disponibilité (sauf si 6 mois d’activité dans l’année) 
 
Pièces justificatives à joindre : 
Photocopie livret famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant à charge 
 
Justificatif administratif nominatif délivré après le 31/08/21 + extrait acte de naiss 
conjoint. 
 
Certificat de grossesse délivré au plus tard le 31/12/2021  
 
Agents non mariés : attestation de reconnaissance anticipée au 31/12/2021 au plus 
tard. 
Dernier avis d’imposition dans le cas d’un enfant à charge sans lien de parenté 
 
Attestation de la résidence professionnelle et de l’activité professionnelle du 
conjoint : la résidence professionnelle du conjoint s’entend comme tout lieu 
dans lequel le conjoint est contraint d’exercer son activité professionnelle : 
siège de l’entreprise du conjoint, succursales. Le lieu d’exercice en 
télétravail ne peut pas être pris en compte. 



 
 

cursus de 3 ans minimum dans un même 
établissement) 
 
 
 
ATER, doctorant contractuel --------- ---- 
 
 
OU inscrit à Pôle Emploi (dans ce cas RC 
sur  
résidence privée sous réserve 
compatibilité avec  ancienne résidence 
professionnelle)                 
 
 
L’examen des situations s’effectue au 
31/08/2021 pour la situation de séparation 
cette date peut être appréciée jusqu’au 
01/09/2022 sur justificatif 
 
OU engagés dans une formation 
professionnelle (durée = à 6 mois 
minimum) 
 

 
 
Attestation d’inscription, attestation de réussite au concours 
Copie du contrat avec dates et durée formation + bulletins salaire (pour les agents 
titulaires) 
 
Attestation récente à Pôle Emploi et de la dernière activité professionnelle 
interrompue après le 31/08/2019 
Si RC sur résidence privée : facture EDF, quittance loyer… ; dans ce cas, c’est le 
département du lieu de la résidence privée qui se substituera au département 
d’exercice professionnel du conjoint et sera pris en compte pour le calcul du 
barème 
 
 
NB : une promesse unilatérale de contrat de travail stipulant lieu de travail, emploi 
proposé avec la définition du poste, date d’entrée en fonction et rémunération est 
recevable sous réserve de fournir le document dans les délais impartis pour le 
dépôt du dossier de mobilité 
  
 
Copie du contrat avec dates et durée formation + bulletins de salaire 

Mutations simultanées (MS) entre 
conjoints : 
2 titulaires ou 2 stagiaires ou 1 titulaire et 
1 stagiaire ex-titulaire d’un corps géré par 
la DGRH 
 
(non cumulable avec  RC / APC / Vœu 
préférentiel) 
 

● 80 pts sur vœu de rang 1 et les académies limitrophes 
Les vœux doivent être identiques et formulés dans le même ordre. Le choix de la 
mutation simultanée à l’inter doit être reconduit dans la phase intra. 
 
Pièces justificatives à joindre : cf ci-dessus rapprochement de conjoints  
 
NB : La MS entre agents (2 titulaires ou 2 stagiaires ou 1 titulaire et 1 stagiaire ex-
titulaire d’un corps géré par la DGRH) non conjoints est possible mais non 
valorisée 
 

Autorité parentale conjointe (APC) 
(garde alternée – garde partagée – droit 
de visite) 
(agents titulaires et stagiaires) 
 
(non cumulable avec  RC / MS / vœu 
préférentiel) 

● 150,2 pts + 100 pts par enfant à charge de moins de 18 ans au 31/08/2022 (1)   
 pour l’académie de résidence professionnelle de l’autre parent (et académies 
limitrophes) + éventuelles années de séparation (cf RC)  
 Le vœu formulé doit avoir pour objet de faciliter le regroupement de la cellule 
familiale autour de l’enfant. 
 
Pièces justificatives à joindre : 
Photocopie livret famille ou extrait acte de naissance de l’enfant 
Décision de justice et/ou justificatifs définissant les modalités d’exercice  
Pièces justifiant la formulation de l’académie (activité professionnelle ou domicile 
de l’autre parent détenteur de l’APC, certificat de scolarité de l’enfant) 
 

(1) Un enfant est à charge dès lors qu’il réside habituellement au domicile d’un des 2 parents et que celui-ci assure financièrement son 
entretien sans qu’il soit nécessaire de justifier d’un lien de parenté. Il doit être déclaré sur le foyer fiscal de l’agent.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 

Critères de classement liés à la situation personnelle 
Situation de handicap 
non cumulables* 

● 100 pts* sur tous les vœux pour les agents bénéficiant d’une RQTH à titre 
personnel 
 
● 1 000 pts* pour l’académie dans laquelle la mutation demandée améliorera la 
situation de la personne handicapée (ou exceptionnellement plusieurs académies) 
(bonification spécifique sur dossier médical) 
 
Pièces justificatives à joindre : cf § ci-dessus priorité au titre du handicap 
 

Affectation en DOM y compris Mayotte 
 
Non applicable en cas d’extension 

● 1000 pts sur vœu formulé en rang 1 pour les académies concernées 
 
Pièces justificatives à joindre : toute pièce justifiant avoir son CIMM dans le 
département demandé (cf annexe II de la NS : critères d’appréciation CIMM)   
 

Critères de classement liés à la situation professionnelle 
Ancienneté de service 
échelon au 31/08/2021 par promotion,  
au 01/09/2021 par classement initial ou 
reclassement 
 NB : 
- stagiaires titulaires d’un ancien corps, échelon 
dans l’ancien corps 
- stagiaires en prolongation ou renouvellement, 
échelon du classement initial 

- classe normale : 1er, 2ème échelons = 14 pts 
                                + 7 pts par échelon à partir du 3ème échelon 
 
- hors classe : 56 pts + 7 pts /échelon – plafonné à 105 pts 
 
- hors classe agrégés : 63 pts + 7 pts /échelon 
- hors classe agrégés au 4ème éch avec 2 ans d’ancienneté dans l’éch = 98 pts 
- hors classe agrégés au 4ème éch avec 3 ans d’ancienneté dans l’éch = 105 pts 
 
- classe exceptionnelle : 77 pts + 7 pts /échelon  (plafonnée à 105 pts) 
- agrégés détenant 2 ans dans le 3ème échelon de la classe exceptionnelle : 105 pts 
 
Pièces justificatives à joindre : arrêté de classement (sauf si déjà géré par DPE 
Rennes) 

Ancienneté dans le poste 
 
NB : pas de reprise d’ancienneté de poste lors d’un 
changement de type de poste (passage d’un poste 
classique à poste spécifique ou inversement) au 
sein d’un même établissement 

● 20 pts /an dans le poste actuel en tant que titulaire (ou dernier poste occupé avant 
MAD, congé ou ATP) 
●+ 50 pts par tranche de 4 ans d’ancienneté dans le poste 
 
● 20 pts forfaitaires pour la prise en compte d’une année pour les stagiaires ex-
titulaire d’un corps géré par la DGRH 
 

Affectation en éducation prioritaire 
(les lycées ne sont concernés que pour le 
seul classement  « politique de la ville »)  
 
 
 

● 400 pts* : affectation en REP+ et relevant de la politique de la ville  
● 200 pts* : affectation en REP 
* à l’issue d’une période de 5 ans d’exercice effectif et continu dans le même 
établissement au 31/08/2022 (sauf si MCS mais dans autre établissement REP, 
REP+ ou PV) 

Stagiaires, lauréats de concours 
ex ANT du 1er et 2nd degré de l’EN (CTEN 
-  MAGE - ex  AED – AESH – EAP et ex 
CTEN CFA public) 

0,1 pt pour le vœu « acad de stage » 
0,1 pt à la demande de l’agent pour le voeu « acad d’inscription au concours »  
Selon le classement effectué (forfaitaire quelle que soit la durée du stage): 
- jusqu’au 3ème échelon : 150 pts  
- au 4ème échelon : 165 pts 
- à partir du 5ème échelon : 180 pts 
(si la durée des services effectués  = 1 an temps plein sur les 2 dernières années 



 
 

scolaires précédant le stage SAUF EAP justifier 2 ans de service d’EAP) 
 
Pièces justificatives à joindre : état des services (sauf si géré par DPE Rennes) 
 

Autres Stagiaires  
(n’étant ni ex-fonctionnaire, ni ex CTEN) 

0,1 pt pour le vœu « acad de stage » 
0,1 pt à la demande de l’agent pour le voeu « acad d’inscription au concours »  
 
● 10 pts pour le 1er vœu (1 fois au cours d’une période de 3 ans) 
  (sur demande de l’intéressé(e))   
 

Stagiaire titulaire d’un corps autre que 
ENS, EDU, PSYEN 

● 1000 pts pour l’académie de l’ancienne affectation avant réussite concours 
 
Pièces justificatives à joindre : arrêté de titularisation 
 

Demande de réintégration ● 1000 pts (académie d’origine) 
 
Pièces justificatives à joindre : arrêté ministériel d’affectation  
 

Classement lié à la répétition de la demande 
Vœu préférentiel  
(non cumulable avec bonifications 
familiales) 

● 20 pts/an si le 1er vœu académique = 1er vœu exprimé l’année précédente, 
plafonné à 100 pts (conservation des bonifications acquises avant mvt 2016)  
 

Vœu unique « Corse » 
 

● 800 pts = 2ème demande consécutive 
● 1000 pts = 3ème demande consécutive     
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 

FICHE 2 
POSTES SPECIFIQUES NATIONAUX (SPEN) : procédures particulières 

Les postes spécifiques vacants seront publiés sur SIAM-iprof dès le 8 novembre 2021. Cette liste n’a qu’un 
caractère indicatif, des postes pouvant se libérer en cours de mouvement ou après la publication. 

De manière générale, une prise de contact avec le chef d’établissement ou le directeur de la structure est 
recommandée. 

POSTES CONCERNES :  
 

Classes de CPGE  
 

relèvent de la compétence rectorale  

Sections internationales et 
binationales 
 

Cf  BOEN pour les conditions requises Un contact avec le chef d’établissement 
d’accueil est recommandé 

Dispositifs sportifs conventionnés  
 

Cf BOEN pour les conditions requises Concerne les enseignants d’EPS 

Certaines spécialités de classes de 
BTS 

ouverts aux candidatures de PLP selon 
les disciplines 
 

 

En métiers d’Art et Design (niveaux II 
et III) 

ouverts aux titulaires CAPET Arts 
appliqués ou Agrégation Arts opt B – 
Classes de BTS Arts Appliqués et du 
DNMADE ouverts aux candidatures de 
PLP selon les disciplines) 
 

Les candidats doivent constituer un 
dossier de travaux personnels* (cf 
BOEN)  + une attestation d’expérience 
profl dans la discipline concernée pour 
les PLP 
*envoi du fichier sur clé USB à DGRH, 
bureau DGRH B2-2, 72, rue regnault 
75243 Paris cedex 13 avant le 16 
décembre 2021 

PLP dessin d’art appliqué aux métiers 
d’art  
 

 

PLP requérant des compétences 
professionnelles particulières 
 

Les professeurs doivent être candidats 
dans leur discipline 

Arts appliqués et métiers d’art : Les 
lauréats 2018 du CAPLP Arts Appl. opt 
métiers d’art doivent candidater dans 
cette rubrique et envoyer un dossier de 
travaux personnels * (cf BOEN) 

Sections « Théâtre expression 
dramatique » et « Cinéma 
audiovisuel » 

Certification dans le domaine des arts 
préconisée (acquise ou en cours 
d’acquisition) 

(postes à complément de service) 
Il est conseillé de prendre l’attache, 
dans leur académie,  de l’IA-IPR en 
charge du dossier pour un entretien 

Enseignement en langue bretonne, 
en langue corse 

ouvert aux enseignants d’une autre 
discipline justifiant d’une certification 
et/ou habilitation dans la langue 
enseignée 

 

Directeur Délégué aux Formations 
 

Cf remarques particulières ci-après Un contact avec le chef d’établissement 
d’accueil est recommandé 

Directeur de CIO et en SAIO et en 
DRONISEP et au CNAM/INETOP 

Cf BO pour les compétences requises 
Cf remarques particulières ci-après 

Un contact avec directeur de la structure 
est recommandé 
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